
CONSEIL MUNICIPAL DU 11 AVRIL 2016 
 
Lecture et approbation du compte-rendu du 15 mars 2016. 
 
 
1 – ETUDE DE DEVIS 
 

• Sol appartement communal 

- BLANCOLOR       1 349,17 € TTC 

- MR BRICOLAGE      1 202,78 € TTC 

- CASTORAMA       1 752,24 € TTC 

Le devis de BLANCOLOR est accepté. 

 

• Curage fossés 

- CHAPELAND Claudy      1 152,00 € TTC 

Devis accepté. 

  

• Mise aux normes tableau électrique du local de la chaudière école 

- GUICHON Philippe         537,60 € TTC 

- FORET CABUT      1 004,83 € TTC 

Le devis de l’entreprise GUICHON est accepté. 

 

• Vitrine du cimetière 

- TBM           316,20 € TTC 

Devis accepté. 

 

• Jardinière 

- Leader collectivités         359,65 € TTC 

Devis accepté. 

 

• Le CPINI présente des devis pour l’isolation du local. Le total est de 2 800,70 € TTC.  

 
2 – EXAMEN ET VOTE DU COMPTE DE GESTION 2015  
 
Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que le compte de gestion est établi par le Trésorier 
de Chatillon sur Chalaronne à la clôture de l’exercice. 
 
Monsieur le Maire le vise et certifie que le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme aux 
écritures. 
 
Le compte de gestion est ensuite soumis au vote. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 
- VOTE le compte de gestion 2015 du budget communal, après en avoir examiné les opérations qui y sont 
retracées et les résultats de l’exercice. 

       

3 – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2015 
 
Madame ROGNARD, Première Adjointe,  présente au Conseil Municipal les résultats de l’exercice 2015 qui 
s’établissent comme suivent : 
 

 INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

   

   

RECETTES 68 513,60 € 284 207,48 € 

DEPENSES 43 462,26 € 247 105,46 € 

   

RESULTAT DE L’EXERCICE 25 051,34 € 37 102,02 € 



   

RESULTAT REPORTE 2014 - 39 110,18 € 64 913,76 € 

AFFECTATION 2015 - 43 865,03 € 

RESULTAT CLOTURE CCAS  1 295,41 € 

RESULTATS CLOTURE 2015 - 14 058,84 € 59 446,16 € 

RESULTAT GLOBAL 2015 45 387,32 € 

 
Madame ROGNARD soumet le compte administratif au vote.  
 
Il est approuvé à l’unanimité. 
 

4 – AFFECTATION DU RESULTAT 
 
Le Conseil Municipal après avoir approuvé le compte administratif de l’exercice 2015 ce même jour : 
 
RESULTAT DE CLOTURE FONCTIONNEMENT (excédent)   59 446,16 € 
 
RESULTAT DE CLOTURE INVESTISSEMENT (déficit)    14 058,84 €  
 
RESTE A REALISER DEPENSES       21 200,00 € 
 
RESTE A REALISER RECETTES         7 654,97 € 
 
Compte tenu des résultats et des restes à réaliser, Monsieur le Maire propose d’affecter au budget primitif 2016 :  
 

- 27 603,87 € (14 058,84 + 21 200,00 – 7 654,97) au compte 1068 (recettes d’investissement)  
- 14 058,84 € au compte 001 (dépenses d’investissement) 
- 31 842,29 € au compte 002 (recettes de fonctionnement). 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
 
- APPROUVE l’affectation à l’unanimité. 

 
5 – DEMANDES DE SUBVENTIONS  
 
  

DETAIL DES SUBVENTIONS 2016 

association 2015 2016 observations 

sou des écoles 0.00  280.00  5€/enfant (56) 

sou des écoles classe découvertes 1 020.00      

bouchoux condeissiat basket 500.00  500.00    

amicale pompiers 112.00  600.00    

découvertes 150.00  100.00    

ADMR 100.00  100.00    

SPA 200.00  200.00    

gymnastique volontaire 0.00  0.00    

divers 154.00  86.00    

comité des fêtes 450.00  450.00    

Académie de la Dombes 100.00  100.00    

Badobouchoux   300.00    

Périscolaire les lutins 714.00  784.00  
14 €/enfants 
(56) 

  3 500.00  3 500.00    
 
 
 



6 - PARTICIPATION FINANCIERE DES FAMILLES AUX TEMPS D’ACTIVITES 
PERISCOLAIRES (TAP) A COMPTER DE LA RENTREE SCOLAIRE DE SEPTEMBRE 
2016 : 20 € PAR ELEVE 
 
Monsieur le Maire rappelle que la gratuité des TAP à ce jour. Il indique que le cout annuel d’un élève pour les 
TAP est de 78,97 € pour l’année 2015. Ces frais supportés par les budgets des communes du RPI, comprend le 
cout des intervenants et des fournitures (sans compter les frais de fonctionnement : chauffage, électricité…) et 
après déduction faite de l’aide de l’Etat. Il rappelle que les TAP imposés par la Réforme de l’école, ne rentrent 
pas dans les enseignements scolaires et par conséquent la participation des élèves à ces activités est facultative. 
 
Monsieur le Maire propose à l’assemblée délibérante de se prononcer sur le montant de la participation 
financière qui pourrait être demandée (en accord avec les Conseils municipaux de ROMANS et SAINT 
GEORGES SUR RENON) aux familles concernées à compter de la rentrée de septembre 2016. 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil Municipal : 
 

- DEFINIT le montant de la participation des familles des élèves inscrits aux TAP à 20 € par enfant, 
pour l’année scolaire 2016-2017 et ce dès la rentrée de septembre 2016, 
 

- DECIDE d’informer les Maires des Communes de ROMANS et de SAINT GEORGES SUR 
RENON de cette décision afin que les assemblées délibérantes se prononcent pour une mise en 
application ou non au sein du RPI, dès la rentrée de septembre 2016. 

 
7 – VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2016 
 
Le Conseil municipal a approuvé à l’unanimité ce budget qui s’équilibre ainsi : 

 
 

FONCTIONNEMENT 

 
  DEPENSES DE LA 

SECTION DE 
FONCTIONNEMENT 

RECETTES DE LA 
SECTION DE 

FONCTIONNEMENT 

V
O
T
E
 CREDITS DE 

FONCTIONNEMENT VOTES 
AU TITRE DU PRESENT BUDGET 

300 494,00 268 651,71 

                                         + 

R
E
P
O
R
T
S
 

RESTES A REALISER 
(R.A.R.) DE L’EXERCICE 

PRECEDENT 

  

002 RESULTAT DE 
FONCTIONNEMENT 

REPORTE 

 

31 842,29 

                                        = 
TOTAL DE LA SECTION DE 

FONCTIONNEMENT 
300 494,00 300 494,00 

 
 

INVESTISSEMENT 

 
  DEPENSES DE LA 

SECTION DE 
D’INVESTISSEMENT 

RECETTES DE LA 
SECTION DE 

D’INVESTISSEMENT 

V
O
T
E
 CREDITS  
D’INVESTISSEMENT VOTES 

AU TITRE DU PRESENT BUDGET 
207 379,16 234 983,03 

                                         + 

R
E
P
O

R
T
S
 RESTES A REALISER 

(R.A.R.) DE L’EXERCICE 
PRECEDENT 

21 200,00 7 654,97 



001 SOLDE D’EXECUTION  
DE LA SECTION 

D’INVESTISSEMENT  
REPORTE 

14 058,84  

                                        = 
TOTAL DE LA SECTION DE 

D’INVESTISSEMENT 
242 638,00 242 638,00 

 
 

TOTAL 

 
TOTAL DU BUDGET 542 932,00 542 932,00 

 
 
 

8 – FONDS DE CONCOURS INTERCOMMUNAL 2016 – INSCRIPTION BUDGETAIRE 
 
Monsieur le Maire expose aux membres l’inscription d’une opération Fonds de Concours Intercommunal au 
sein de la Communauté de Communes. Lors du dernier conseil communautaire, le montant du Fonds de 
concours pour la commune de Saint André le Bouchoux sera de 49 181 €. Pour cela, il est nécessaire d’inscrire 
des projets d’investissements pour l’année 2016. 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil Municipal : 
 

- DECIDE d’inscrire les investissements suivants pour le Fonds de Concours Intercommunal : 

 Cout total TTC Subvention + 
TVA 

Montant à la charge de 
la commune 

Fonds de concours 
CCCC 

Ballons fluo 9 200,00 € 5 111,21 € 4 088,79 € 2 044,40 € 

Enfouissement 158 000,00 € 68 260,92 € 89 739,08 € 44 869,54 € 

Chaudière 7 999,20 €  6 666,00 € 3 333,00 € 

TOTAL   100 493,87 € 50 246,94 € 

 
AUTORISE Monsieur le Maire à constituer le dossier et signer la convention 
 
 
 

 
 

Le Maire,        


